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Le groupe de travail était présidé par Jacques CLÉMENT - chef du SRH. 

FO Agriculture était représentée par Christine HEUZE, Gisèle VIMONT, Pascal VILLARD et Magali MONIER 
 

En résumé : 
 
Les projets de textes prévus par le MAAF, en 
application du décret 2016-151 du 11 février 2016 
ont été examinés. Deux options étaient possibles : 
soit un texte pour le MAAF et des textes spécifiques 
pour les opérateurs, soit un texte s’appliquant à 
tous. C’est la deuxième option qui a été retenue. 

 

Conformément au décret, l'arrêté fixe les conditions 
de mise en œuvre du télétravail au MAAF (DRAAF, 
EPL, opérateurs, ….), sauf dans les DDI pour 
lesquelles ces conditions seront fixées par arrêté du 
premier ministre.  
 

L'actuel protocole organisant le télétravail à 
FranceAgriMer devra être revu pour être conforme 
au décret. 
 

Le temps de télétravail est de 3 jours maximum, 
mais peut être inférieur puisqu’il est calculé en 
fonction de la quotité de travail de l’agent. 
 

Les modifications qui ont été apportées dans le 
projet d'arrêté ministériel sont venues préciser :  
 

- les conditions d'accès au télétravail : activités 
inéligibles ; conformité des lieux de télétravail ; 

- les conditions de réalisation du télétravail : 
fournitures par l'employeur des équipements 
informatiques, mais pas de l'abonnement 
internet ni imprimante, ni du mobilier de bureau. 

 

Les modifications demandées dans la note de 
service ont visé, tantôt à clarifier le propos, 
notamment sur les exemples de télétravail en 
temps partiel, ou à relativiser celui-ci lorsqu'il sous-
entendait des difficultés de mise en œuvre « a 
priori ».  

Discussions sur le projet d'arrêté : 

 

L'article1 porte sur les activités inéligibles au télétravail. 
L'administration explique qu’il lui semble plus pertinent 
de préciser les activités inéligibles au télétravail (accueil, 
encadrement, le travail en groupe, secrétariats,  …..). 
  
 

Commentaire FO : pour un même agent, des activités 
peuvent être éligibles d’autres pas. Si les encadrants 
peuvent exercer certaines de leurs missions en 
télétravail, certains agents sont exclus de fait (accueil, 
secrétariat, abattoirs…). 
 

Les fonctions nécessitant l’utilisation d’applications/de 
logiciels... dont l'utilisation n'est pas autorisée dans des 
locaux privés (cf. Chorus par ex) ne sont pas des missions 
télétravaillables. 

 

L'utilisation de dossiers papiers est également exclue du 
champ du télétravail, dans un objectif, d'une part de 
limiter les risques de perte des dossiers et d'autre part, 
de permettre leur consultation par tous sur le lieu de 
travail. 
 

FO demande que ne soit pas systématiquement exclu 
l'usage des dossiers sur le lieu de télétravail. 
 

Le chef du SRH considère que si le dossier est 
dématérialisé, alors, il n'y a pas de sujet. 
 

L'article 2 porte sur la localisation du télétravail : on 
notera que ce lieu n'est pas nécessairement unique et 
qu'il doit être situé à proximité du domicile de l'agent. 
La(es) localisation(s) sera(ont) précisé(es) dans l’arrêté 
individuel. Le travail au domicile de l’agent est bien 
évidemment maintenu, mais la décision du choix n’a pas 
été clairement établie « qui décide, où ». 
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Sur l’article 3, le télétravail s’exécute exclusivement 
sur le matériel du MAAF. La sécurité du matériel 
relève des services du MAAF. 
 

La comptabilisation du temps de travail est précisée 
dans l'article 4 : il est prévu qu'une journée de 
télétravail soit comptée comme une journée 
forfaitaire, correspondant au cycle retenu par l'agent 
lorsqu'il est sur son lieu de travail. 
 

FO demande de faire référence à la charte du temps 
et au droit à la déconnexion. 
 

Dans l'article 5, il était fait mention d'une 
justification à fournir par l'agent, de la conformité de 
son domicile, le cas échéant, à la norme électrique 
française NFC1500 relative aux installations basse 
tension en France. Il est demandé également la 
présentation d'une attestation d'assurance précisant 
qu'elle couvre l'exercice du télétravail au lieu défini 
dans l'arrêté individuel. 
 

FO exige le retrait de l’application de la norme 
NFC1500, dans la mesure où celle-ci ne traite pas 
uniquement des questions de sécurité et de 
protection des équipements et des personnes. Elle 
comprend également des mesures de confort 
(comme un nombre minimal de prises par pièce) qui 
n'ont rien à voir avec le télétravail. Il ne sera pas 
facile d’obtenir ces attestations, sans compter les 
difficultés de mise aux normes de certaines maisons 
anciennes. 
 

Ces aspects seront précisés dans la version corrigée. 
  

FO a obtenu le remplacement d'une connexion 
« haut débit », non spécifié dans le décret Fonction 
publique, par une connexion internet de débit 
adapté. Les territoires ne sont pas égaux face à 
l'accès « haut débit » et ce type de connexion n'est 
pas nécessaire pour communiquer sereinement. 
 
L'article 6 prévoit les visites d'une délégation du 
CHSCT sur les lieux de télétravail, conformément aux 
dispositions du décret.  

Il précise que les modalités de cette visite seront fixées à 
l'échelon local. 
 

FO demande à ce que les modalités de cette visite soient 
encadrées par une instance nationale, que l'agent soit 
prévenu au moins 15 jours à l'avance et ait donné son 
accord. 
 

FO demande aussi que l’ergonomie du poste de travail de 
l’agent sur son lieu de télétravail puisse être expertisée 
par l’agent de prévention ou le médecin de prévention 
sur demande de l’agent. 
 

Dans l'article 7 est précisée la prise en charge par 
l'employeur de certains matériels, dont la fourniture d'un 
ordinateur portable et des périphériques (écran, clavier, 
souris) équivalents à ceux dont l'agent dispose dans les 
locaux de l'administration. 
 

FO a obtenu que l’administration prenne en charge les 
des fournitures de bureau, comme le stipule le décret 
Fonction publique. 
 

La question de disposer d'une station d'accueil a été 
évoquée mais les coûts associés à ce type d'équipement 
ont été jugé trop élevés et le risque serait grand de voir 
les demandes refusées sur ce seul motif. 
 

La note de service reprendra ces éléments en les 
détaillants. L’administration souhaite une organisation 
simple du télétravail afin de gérer plus facilement le 
collectif (mêmes jours toutes les semaines). 
 

Afin d’éviter le syndrome « premier qui demande 
premier servi » les demandes de télétravail seront gérées 
au travers de campagnes recueil de souhaits. 
 

Des formations seront proposées dans les services, aux 
responsables et aux agents en télétravail. 
 

FO demande l’implication des CT locaux afin qu’ils soient 
informés. 
 
La version mise à jour sera adressée par mail avant le 
CTM du 2 juin 2016. Le texte sera présenté lors de ce 
comité. 

 

CONCLUSION DE FO 
 

Le télétravail ne concernera pas tous les agents. 
 

FO rappelle son opposition aux maisons d'État ou autres maisons de services au public.  Au prétexte de plus 
d'efficacité, ces structures « fourre-tout » permettront de démanteler encore plus le service public d'État. Pour 
répondre aux attentes du public, les agents de ces services, fonctionnaires ou contractuels, devront être 
multicartes, perdant ainsi leurs compétences spécifiques.  
 

Le droit au télétravail ne serait se limiter au travail déporté. Les agents doivent pouvoir choisir de travailler à 
leur domicile. 
 

Suivez toute notre info au : www.foagriculture.gouv.fr 


